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Gouvernement du Québec

Décret 68-2016, 3 février 2016
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1)

Droits à verser en vertu de l’article 106.6 de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les droits à verser en vertu de l’article 106.6 de la 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune

ATTENDU QUE, en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 106.6 de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (chapitre C-61.1), le gouvernement 
détermine, par règlement, la partie des droits dévolus à 
un organisme partie à un protocole d’entente que celui-ci 
doit verser pour contribuer au fi nancement de la personne 
morale reconnue par le ministre pour agir à titre de repré-
sentante de cet organisme ainsi que les conditions et les 
modalités de ce versement, et ce, pour une période de 
trois ans à compter de la date déterminée par le gouver-
nement;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 106.6 de cette loi, le gouvernement peut prolonger 
la période pendant laquelle l’obligation de fi nancement, 
prévue au premier alinéa de cet article, est applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger cette période pour 
trois années additionnelles, aux conditions et selon les 
modalités déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi modifi ant de nou-
veau la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (1997, chapitre 95) prévoit qu’un règlement pris en 
vertu de l’article 106.6 de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune n’est pas soumis à l’obligation 
de publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1);

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur les droits à verser en vertu de 
l’article 106.6 de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (chapitre C-61.1, r. 17);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE la période de fi nancement prévue au premier alinéa 
de l’article 106.6 de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (chapitre C-61.1) soit prolongée pour 
les années 2016, 2017 et 2018, aux conditions et selon les 
modalités déterminées par le gouvernement;

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur les droits 
à verser en vertu de l’article 106.6 de la Loi sur la conser-
vation et la mise en valeur de la faune, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
droits à verser en vertu de l’article 106.6 
de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1, a. 106.6)

1. L’article 2 du Règlement sur les droits à verser en 
vertu de l’article 106.6 de la Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1, r. 17) est 
modifi é :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, de « 2013, 2014 et 2015 » par « 2016, 2017 
et 2018 »;

2° par le remplacement, à la fi n du paragraphe 1°, de 
« 2015 » par « 2016 »;

3° par le remplacement, au deuxième alinéa, de 
« 2015 » par « 2016 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

64452

Gouvernement du Québec

Décret 70-2016, 3 février 2016
Loi sur les tribunaux judiciaires
(chapitre T-16)

CONCERNANT les taux de contribution des munici-
palités aux régimes de retraite prévus aux Parties V.1 
et VI de la Loi sur les tribunaux judiciaires et rendus 
applicables aux juges des cours municipales

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 246.26 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), le coût des régimes de retraite prévus aux 
Parties V.1 et VI de cette loi est, à l’égard des juges des 
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cours municipales auxquels s’appliquent ces régimes, sous 
réserve des cotisations versées par ces juges au régime de 
retraite prévu à la Partie V.1 et des contributions versées 
par ces juges pour les années 1979 à 1989 au régime de 
retraite équivalent en vigueur au sein de la municipalité, 
à la charge de leur municipalité respective;

ATTENDU QUE les taux de contribution des municipali-
tés à ces régimes de retraite ont été fi xés le 1er janvier 2014 
par le décret numéro 1031-2013 du 9 octobre 2013;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 246.26 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, au moins 
une fois tous les trois ans, Retraite Québec fait préparer 
pour le ministre de la Justice, par les actuaires qu’elle 
désigne, une évaluation actuarielle des régimes de retraite 
prévus notamment aux Parties V.1 et VI de cette loi;

ATTENDU QUE la dernière évaluation actuarielle de 
ces régimes de retraite a été transmise à la ministre de la 
Justice en novembre 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 246.26.1 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, le gou-
vernement détermine, par décret, à des intervalles d’au 
moins trois ans, les taux de contribution des municipalités 
aux régimes de retraite prévus aux Parties V.1 et VI de 
cette loi et que ces taux sont basés sur les résultats respec-
tifs de chacun de ces régimes obtenus lors de la dernière 
évaluation actuarielle;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même alinéa, le décret 
peut avoir effet à compter du 1er janvier qui suit la date de 
la réception de l’évaluation actuarielle par le ministre de 
la Justice ou de toute date ultérieure qui y est fi xée;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er les taux de contri-
bution des municipalités aux régimes de retraite prévus 
aux Parties V.1 et VI de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le taux de contribution des municipalités au 
régime de retraite prévu à la Partie V.1 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), à l’égard des juges 
des cours municipales auxquels s’applique ce régime, soit 
fi xé à l’excédent de 12,36 % du traitement annuel, compre-
nant, le cas échéant, la rémunération additionnelle, versé 
au juge ou qui lui aurait été versé s’il n’avait pas bénéfi cié 
d’un congé sans traitement ou à traitement différé, sur le 
taux de la cotisation versée par le juge;

QUE le taux de contribution des municipalités au 
régime de retraite prévu à la Partie VI de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires, à l’égard des juges des cours muni-
cipales auxquels s’applique ce régime, soit fi xé à 12,35 % 
du traitement annuel, comprenant, le cas échéant, la rému-
nération additionnelle, versé au juge ou qui lui aurait été 
versé s’il n’avait pas bénéfi cié d’un congé sans traitement 
ou à traitement différé;

QUE le présent décret ait effet à compter du 1er mars 
2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 71-2016, 3 février 2016
Loi sur les tribunaux judiciaires
(chapitre T-16)

CONCERNANT les taux de contribution des municipa-
lités aux régimes de prestations supplémentaires des 
juges des cours municipales auxquels s’appliquent les 
régimes de retraite prévus aux Parties V.1 et VI de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 122.3 de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre T-16), le coût des régimes de prestations sup-
plémentaires établis par le gouvernement en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 122 de cette loi est, à l’égard 
des juges des cours municipales auxquels s’appliquent les 
régimes de retraite prévus aux Parties V.1 et VI de cette 
loi, à la charge de leur municipalité respective;

ATTENDU QUE les taux de contribution des municipa-
lités à ces régimes de prestations supplémentaires ont été 
fi xés le 1er janvier 2014 par le décret numéro 1032-2013 
du 9 octobre 2013;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 122.3 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, au moins 
une fois tous les trois ans, Retraite Québec fait préparer 
pour le ministre de la Justice, par les actuaires qu’elle 
désigne, une évaluation actuarielle des régimes de presta-
tions supplémentaires établis en vertu du deuxième alinéa 
de l’article 122 de cette loi;

ATTENDU QUE la dernière évaluation actuarielle des 
régimes de prestations supplémentaires a été transmise à 
la ministre de la Justice en novembre 2015;
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